
Projet de règlement grand-ducal modifiant : 

1. le règlement grand-ducal modifié du 18 décembre 2015 déterminant les modalités 

du concours réglant l'admission au stage préparant à la fonction d'instituteur de 

l'enseignement fondamental ; 

2. le règlement grand-ducal du 2 août 2017 déterminant les détails des critères de 

classement ainsi que les modalités des procédures d'affectation et de réaffectation 

des membres de la réserve des auxiliaires éducatifs de l'enseignement fondamental. 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de rÉtat, et 

notamment son article 2 ; 

Vu la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental ; 

Vu la fiche financière ; 

L'avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics ayant été demandé ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et de 

Notre Ministre des Finances, et après délibération du Gouvernement en Conseil ; 

Arrêtons: 

Art. ler. Le règlement grand-ducal modifié du 18 décembre 2015 déterminant les modalités 

du concours réglant l'admission au stage préparant à la fonction d'instituteur de 

l'enseignement fondamental est modifié comme suit : 

1" L'article ler  est remplacé par le libellé suivant : 

« Art. ler. 

(1) Est admissible aux épreuves du concours réglant l'admission au stage préparant à la 

fonction d'instituteur, à condition d'avoir passé avec succès les épreuves préliminaires au 

concours définies à l'article 2 : 

- le détenteur du bachelor professionnel en sciences de l'éducation délivré par 

l'Université du Luxembourg ; 

- le détenteur d'un diplôme étranger d'études supérieures préparant à la profession 

d'instituteur, conforme aux dispositions des directives CE relatives à la reconnaissance 

des qualifications professionnelles ; 

- le détenteur d'un diplôme étranger d'études supérieures préparant à la profession 

d'instituteur, délivré par une institution située dans un pays qui n'est pas membre de 

l'Union Européenne et reconnu par le ministre ayant l'enseignement supérieur dans 

ses attributions. 



(2) Est admissible aux épreuves du concours réglant l'admission au stage préparant à la 

fonction d'instituteur, à condition d'avoir passé avec succès les épreuves préliminaires au 

concours définies à l'article 2 ainsi que les épreuves prévues à l'article 20bis de la loi modifiée 

du 6 février 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental : 

- le détenteur d'un diplôme de bachelor en lien avec un des objectifs de l'enseignement 

fonda mental définis dans le chapitre ler, section 3, de la loi modifiée du 6 février 2009 

portant organisation de l'enseignement fondamental ou de son équivalent dont la 

recevabilité a été retenue par la commission de recrutement prévue à l'article 19bis 

de la même loi. » 

2° À l'article 3, premier alinéa, les termes « évaluées sépa rément. » sont ajoutés à la fin de la 

phrase « Elles comportent, chaque fois, une épreuve écrite et une épreuve orale ». 

3° À l'article 5, deuxième alinéa, les termes « au moins » sont insérés entre les termes « trois 

membres suppléants » et « nommés par le ministre ». 

4° À l'article 6 sont apportées les modifications suivantes : a) À l'alinéa premier, les termes 

« sous les points 1 à 3 » sont insérés entre les termes « des diplômes énumérés » et « à 

l'article 6 ». 

b) L'alinéa suivant est inséré entre les alinéas 1 et 2 : 

« Les candidats visés par le point 4 de l'article 6 de la même loi peuvent s'inscrire aux sessions 

respectives, dès leur admission à la réserve de suppléants, telle que définie par larticle 16 

point 2 c de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l'enseignement 

fondamental. » 

5° À l'article 7, troisième alinéa, les termes « les épreuves orale et écrite » sont remplacés par 

ceux de « l'épreuve orale ou écrite ». 

6° À l'article 10 sont apportées les modifications suivantes : 

a) Au point 1. les termes « Pour l'option C1 : » sont ajoutés en début de phrase et les termes 

« des quatre cycles » sont rem placés par ceux « du cycle 1 ». 

b) Un nouveau point 2. est inséré entre les points 1. et 2. : 

« 2. Pour l'option C2-C4 : une épreuve écrite sur la pédagogie et la didactique des domaines 

de développement et d'apprentissage des cycles 2, 3 et 4 de l'enseignement 

fondamental. Cette épreuve est à documents ouverts. Les candidats peuvent choisir de 

rédiger l'épreuve en langue allemande ou en langue française, indépendamment de la 

langue dans laquelle la ou les questions sont posées. » 

c) L'ancien point 2. devient le nouveau point 3. 

70 À l'article 12, l'alinéa 2, est remplacé par les alinéas suivants : 

« Les candidats disposant de la qualification pour enseigner au premier cycle de 

l'enseignement fondamental se présentent aux épreuves de « l'option C1 ». 
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Les candidats disposant de la qualification pour enseigner aux deuxième, troisième et 

quatrième cycles de l'enseignement fondamental se présentent aux épreuves de « l'option 

C2 - C4 ». 

Les candidats disposant de la qualification d'enseigner dans les quatre cycles de 

l'enseignement fondamental peuvent se présenter aux épreuves des deux options. 

Les candidats visés par le point 4 de l'article 6 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant 

le personnel de l'enseignement fondamental se présentent aux épreuves de roption 

correspondant à leur formation conformément à rarticle 20bis de cette loi. 

L'épreuve visée à rarticle 10 point 3 est com mune aux deux options C1 et C2 - C4. » 

8° À l'article 13, deuxième alinéa, les termes « au moins » sont insérés entre les termes « trois 

membres suppléants » et « nommés par le ministre ». 

9°  À l'article 16 sont apportées les modifications suivantes : 

a) L'alinéa ler  est remplacé par les alinéas suivants « Le candidat ayant participé aux épreuves 

des deux options fait parvenir, par formulaire arrêté par le ministre, son choix quant à 

l'option préférée. Le ministre fixe le délai pour exprimer ce choix. Le délai se situe avant 

l'établissement des classements par les jurys. Le choix du candidat est irrévocable. 

À l'issue du concours, il est établi, par ordre de mérite, un classement séparé pour tous les 

candidats de roption C1 et un classement séparé pour tous les candidats de l'option C2 - C4. 

En cas de classement en rang utile dans chacune des deux options, le choix préalablement 

exprimé du candidat conditionne le classement dans lequel figure le candidat. » 

b) L'alinéa 5 est complété comme suit: « et permet le choix d'un poste correspondant à son 

classement ». 

100  L'article 20 est remplacé par le texte suivant : 

« Art.20.  Les candidats visés à l'article 19, paragraphe 1er, ne peuvent accéder au stage 

préparant à la fonction d'instituteur que pour un poste soit du premier cycle, soit des 

deuxième, troisième ou quatrième cycles de l'enseignement fondamental. Leur classement 

en rang utile à l'issue du concours ne vaut que pour l'accès au stage pour un poste 

d'instituteur correspondant à leur qualification. » 

Art. 11. À l'article ler, point 2. du règlement grand-ducal du 2 août 2017 déterminant les détails 

des critères de classement ainsi que les modalités des procédures d'affectation et de 

réaffectation des membres de la réserve des auxiliaires éducatifs de l'enseignement 

fondamental, les termes « en raison d'un changement de domicile dans une autre région » 

sont remplacés par ceux de « pour des raisons personnelles dûment motivées ». 

Art. 111. Notre Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et Notre 

Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Commentaire des articles 

Ad. Art. ler. 

10 L'article définit les conditions d'admissibilité aux épreuves du concours. Alors qu'une 

priorité absolue est accordée au détenteur d'un bachelor en sciences de l'éducation, il est 

néanmoins désormais possible d'y accéder en tant que détenteur d'un bachelor en une 

branche en relation avec les objectifs de l'enseignement fondamental. 

Une condition d'accès reste toutefois la réussite aux épreuves préliminaires qui visent à 

évaluer les capacités langagières des candidats dans les trois langues administratives du pays. 

2° et 5° Aux épreuves préliminaires les trois langues sont évaluées, aussi bien en oral qu'en 

écrit. Jusqu'à présent, la condition de réussite dans une langue comportait la réussite dans 

les 2 épreuves, orale et écrite, y associées. Les nouvelles dispositions stipulent que chaque 

épreuve d'une langue est évaluée indépendamment de l'autre. De cette façon une réussite 

acquise dans une des épreuves reste acquise et le candidat doit, le cas échéant, seulement se 

soumettre, lors cle sessions ultérieures, à l'épreuve non encore soldée par une réussite. 

3° et 8° Afin cle pallier à des situations inattendues, causées par des absences imprévisibles 

de membres effectifs du jury, le nombre des membres suppléants est porté à au moins trois. 

4° Les étudiants en sciences de l'éducation peuvent se présenter aux épreuves préliminaires 

dès qu'ils ont réussi la première année de formation. Les détenteurs d'un autre diplôme de 

bachelor peuvent se présenter dès qu'ils ont été admis à la réserve de suppléants ; à partir de 

ce moment ils enseignent au sein de l'école fondamentale. 

6° Pour rendre le présent règlement grand-ducal conforme aux modifications apportées à la 

loi concernant le personnel de renseignement fondamental, il y a lieu de prendre en compte 

désormais deux options différentes au concours : une option C1 et une option C2 - C4. Comme 

ces différentes options ouvrent la voie d'accès vers des enseignements qui se basent sur 

différents concepts de pédagogie et de didactique, il s'impose d'offrir des épreuves 

spécifiques en pédagogie et didactique s'adressant aux candidats ayant fait des études dans 

une direction, respectivement désireux de s'engager dans cette direction. 11 y aura donc une 

épreuve centrée autour de la connaissance du cycle C1 et une autre épreuve centrée autour 

de la connaissance des cycles C2 - C4. 

La culture luxembourgeoise restera commune aux deux options. 

7° Cet article détermine l'option ou les options qu'un candidat peut choisir en fonction du 

diplôme obtenu. 

Un candidat qui a le droit d'enseigner au cycle C1 et aux cycles C2 - C4 peut s'inscrire dans les 

deux options ; il va de soi qu'il n'aura à passer l'épreuve commune qu'une seule fois. 

9° Cet article établit les critères de classement. II sera désormais fait un classement séparé 

pour l'option C1 et l'option C2 - C4. Pour un candidat qui se serait classé en rang utile dans 

les deux options, le choix préa lable qu'il aura fait sera pris en compte. Cette disposition rend 



ce choix irrévocable, comme il influe sur le classement de tous les candidats classés en rang 

après lui. 

Si un candidat a participé aux épreuves des deux options, mais ne s'est classé en rang utile 

que dans une seule option, il sera pris en compte dans ce dernier classement, nonobstant une 

préférence préalable qu'il aurait faite ; dans ce cas celle-ci est sans objet. 

Cet article précise encore que le classement dans l'option C1 donne accès au stage et à un 

poste au cycle C1, tandis que le classement dans l'option C2 - C4 donne accès au stage et à un 

poste aux cycles C 2 à 4. 

100  Étant donné que l'article 16 définit les accès à des postes, le premier alinéa de l'article 20 

est devenu superflu. 

Ad. Art. 11. et 111. 

Ne nécessitent pas de commentaire. 



Règlement grand-ducal du 18 décembre 2015 déterminant les modalités du 
concours réglant l'admission au stage préparant à la fonction d'instituteur de 

l'enseignement fondamental. 

(Mém. A — 261 du 29 décembre 2015, p. 6273) 
modifié par 
Règlement grand-ducal du 22 mars 2017, (Mém. A — 380 du 6 avril 2017) 
Règlement qrand-ducal du * * 2018  

Chapitre 1er  - Les critères d'admissibilité au concours. 
Art. 1er. Est admissible aux épreuves du concours reglant l'admiscion au stage 

quatre cycles que comprend l'enseignement fondamental et d'avoir passé avec 

prevues à l'article 6 de la loi modifiee du 6 février 2009 
concernant le personnel de l'enceignement fondamental. 

(1) Est admissible aux épreuves du concours réqlant l'admission au staqe  
préparant à la fonction d'instituteur, à condition d'avoir passé avec succès les  
épreuves préliminaires au concours définies à l'article 2 :  

1) le détenteur du bachelor professionnel en sciences de l'éducation délivré par 
l'Université du Luxembourq,  

2) le détenteur d'un diplôme étranger d'études supérieures préparant à la profession  
d'instituteur, conforme aux dispositions des directives CE relatives à la  
reconnaissance des qualifications professionnelles;  

3) le détenteur d'un diplôme étrarmer d'études supérieures préparant à la profession  
d'instituteur, délivré par une institution située dans un pays qui n'est pas membre 
de l'Union Européenne et reconnu par le ministre ayant l'enseignement supérieur 
dans ses attributions.  

(2) Est admissible aux épreuves du concours réglant l'admission au stage préparant 
à la fonction d'instituteur, à condition d'avoir passé avec succès les épreuves 
préliminaires au concours définies à l'article 2 ainsi que les épreuves prévues à l'article 
20bis de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l'enseicinement 
fondamental:  

- le détenteur d'un diplôme de bachelor en lien avec un des objectifs de 
l'enseignement fondamental définis dans le chapitre 1er, section 3, de la loi  
modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l'enseignement fondamental  
ou de son équivalent dont la recevabilité a été retenue par la commission de  
recrutement prévue à l'article 19bis de la même loi.  



Chapitre 2 - Les épreuves préliminaires au concours. 

Section lère - Généralités. 

Art. 2. 

Les épreuves préliminaires, auxquelles les candidats doivent se présenter et réussir 
préalablement aux épreuves du concours, visent à vérifier les connaissances dans les 
trois langues visées à l'article 3 de la loi du 24 février 1984 sur le régime des langues. 

Ces épreuves ne donnent pas lieu à un classement. 

Art. 3. 

Les épreuves de langues visent à vérifier si les candidats ont acquis les 
compétences requises pour enseigner dans les domaines de développement et 
d'apprentissage de l'école fondamentale luxembourgeoise en employant les langues 
respectives. Elles comportent, chaque fois, une épreuve écrite et une épreuve orale, 
évaluées séparément. 

Pour chaque épreuve de langues réussie, une attestation est délivrée aux 
candidats. 

Section 2 - L'organisation des épreuves préliminaires. 

Art. 4. 

Au cours de chaque année scolaire, deux sessions peuvent être organisées dont 
les dates sont fixées par le ministre ayant l'Éducation nationale dans ses attributions, 
désigné ci-après par «le ministre». 

Art. 5. 

II est institué un jury appelé à procéder aux opérations des épreuves préliminaires. 

Le jury est composé de quinze membres effectifs au moins et de trois membres 
suppléants au moins, nommés par le ministre qui désigne le président et le secrétaire 
parmi les membres effectifs. 

Le jury se réunit en séance préliminaire pour fixer le détail des opérations des 
épreuves, les contenus, les questions et les critères d'évaluation des épreuves de 
langues. 

Les membres du jury sont tenus au secret des délibérations. 

Les candidats sont informés des modalités et programmes des épreuves. 

Nul ne peut, en qualité de membre d'un jury, prendre part à l'examen d'un parent 
ou allié jusqu'au quatrième degré inclus. 

(Règl. g. - d. du 22 mars 2017) 

«Les membres du jury ont droit, par candidat et par épreuve, à une indemnité 
forfaitaire fixée à 2,11 euros correspondant au nombre 100 de l'indice pondéré au coût 
de la vie au ler janvier 1948.» 

Art. 6. 

Les candidats détenteurs d'un des diplômes énumérés sous les points 1 à 3 à 
l'article 6 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de 
l'enseignement fondamental et les candidats qui ont réussi la première année d'une 
formation menant à un de ces diplômes peuvent s'inscrire aux sessions respectives. 

Les candidats visés par le point 4 de l'article 6 de la même loi peuvent s'inscrire aux  
sessions respectives dès leur admission à la réserve de suppléants telle que définie  



par l'article 16 point 2.c de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel 
de l'enseignement fondamental.  
Les dates des épreuves et les délais dans lesquels les demandes de participation 
doivent parvenir au ministre sont publiés sur le site internet du ministère de l'Éducation 
nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse, désigné ci-après par «ministère». 

Section 3 - Le déroulement des épreuves préliminaires. 

Art. 7. 

Toute épreuve écrite est évaluée par deux membres du jury au moins. Les épreuves 
orales ne peuvent avoir lieu qu'en présence de trois membres du jury au moins. 

Chaque épreuve est cotée sur vingt points. Une note inférieure à dix points est 
considérée comme note insuffisante. 

Les candidats qui échouent dans une des épreuves de langues, orale ou écrite, 
doivent refaire lcs óprcuvcs oralc ct ócritc l'épreuve orale ou écrite de cette langue 
lors d'une session ultérieure. 

Art. 8. 
Pendant les épreuves, toute communication entre les candidats et avec l'extérieur, de 
même que toute utilisation d'ouvrages ou de notes, autres que ceux autorisés 
préalablement par le jury, sont interdites. 

Les candidats fautifs sont exclus des épreuves préliminaires. Ils peuvent se 
présenter une nouvelle fois lors d'une session ultérieure. Le nombre des participations 
aux épreuves préliminaires n'est pas limité. 

Art. 9. 

Le candidat pouvant attester la fréquentation, pendant au moins dix années 
scolaires, d'établissements publics ou privés appliquant les programmes de 
l'enseignement public luxembourgeois, conformément à la législation concernant 
l'organisation de l'enseignement fondamental et de l'enseignement postprimaire peut 
être dispensé des épreuves de luxembourgeois. 

Chapitre 3 - Les épreuves du concours. 

Section 1ère - L'organisation du concours. 

Art. 10. 
Les épreuves du concours comportent: 
1. Pour l'option C1 : une épreuve écrite sur la pédagogie et la didactique des 

domaines de développement et d'apprentissage du cycle 1 de l'enseignement 
fondamental. Cette épreuve est à documents ouverts. Les candidats peuvent 
choisir de rédiger l'épreuve en langue allemande ou en langue française, 
indépendamment de la langue dans laquelle la ou les questions sont posées. 

2. Pour l'option C2-C4 : une épreuve écrite sur la pédaqoqie et la didactique des 
domaines de développement et d'apprentissage des cycles 2, 3 et 4 de 
l'enseimement fondamental. Cette épreuve est à documents ouverts. Les 
candidats peuvent choisir de rédiger l'épreuve en lanque allemande ou en  
lanque française, indépendamment de la lanque dans laquelle la ou les ques-
tions sont posées.  

3. une épreuve écrite portant sur la culture luxembourgeoise. Les candidats 
peuvent choisir de rédiger l'épreuve en langue allemande ou en langue 



française, indépendamment de la langue dans laquelle la ou les questions sont 
posées. 

Art. 11. 

II y a chaque année une session du concours. 

Le ministre fixe la date du concours, ainsi que le délai dans lequel les demandes 
d'admission au concours, appuyées des pièces et documents requis, doivent lui 
parvenir. 

La date et les délais sont publiés sur le site internet du ministère. 

Art. 12. 

L'admission au concours est prononcée par le ministre. 
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diplômes énumérés à l'articic 6 de la loi modifiée du 6 fóvricr 2000 concernant to 

secsion du concours. 

Les candidats disposant de la qualification pour enseigner au premier cycle de 
l'enseignement fondamental se présentent aux épreuves de l « option C1 ».  

Les candidats disposant de la qualification pour enseigner aux deuxième, troisième 
et quatrième cycles de l'enseignement fondamental se présentent aux épreuves de 

« option C2-C4 ».  

Les candidats disposant de la qualification d'enseigner dans les quatre cycles de 
l'enseignement fondamental peuvent se présenter aux épreuves des deux options.  

Les candidats visés par le point 4 de l'article 6 de la loi modifiée du 6 février 2009 
concernant le personnel de l'enseignement fondamental se présentent aux épreuves 
de l'option correspondant à leur formation conformément à l'article 20bis de cette loi.  

L'épreuve visée à l'article 10point 3 est commune aux deux options C1 et C2-C4.  

Art. 13. 

II est institué un jury appelé à procéder aux opérations du concours. 

Le jury est composé de quinze membres effectifs au moins et de trois membres 
suppléants au moins nommés par le ministre qui désigne le président et le secrétaire 
parmi les membres effectifs. 

Le jury se réunit en séance préliminaire pour fixer le détail des opérations du 
concours, les contenus, les questions et les critères d'évaluation des épreuves. 

Les membres du jury sont tenus au secret des délibérations. 

Les candidats sont informés des modalités et programmes des épreuves ainsi que 
des documents autorisés aux épreuves du concours. 
Nul ne peut, en qualité de membre d'un jury, prendre part à l'examen d'un parent ou 
allié jusqu'au quatrième degré inclus. 

(Règl. g. - d. du 22 mars 2017) 

«Les membres du jury ont droit, par candidat et par copie corrigée, à une indemnité 
forfaitaire fixée à 2,11 euros correspondant au nombre 100 de l'indice pondéré au coût 
de la vie au ler janvier 1948.» 



Section 2 - Le déroulement du concours. 

Art. 14. 

Chaque épreuve est évaluée par deux membres du jury au moins et est cotée sur 
vingt points. 

Art. 15. 
Pendant les épreuves, toute communication entre les candidats et avec l'extérieur, de 
même que toute utilisation d'ouvrages ou de notes, autres que ceux autorisés 
préalablement par le jury, sont interdites. 

Les candidats fautifs sont exclus du concours. Cette exclusion équivaut à un échec. 
lls peuvent se présenter une nouvelle fois lors d'une session ultérieure. Le nombre 
des participations aux épreuves du concours n'est pas limité. 

Chapitre 4 - Le classement des candidats au concours. 

Art. 16. 

Le candidat avant participé aux épreuves des deux options fait parvenir par 
formulaire arrêté par le ministre son choix quant à l'option préférée. Le ministre fixe le 
délai pour exprimer ce choix. Le délai se situe avant l'établissement des classements  
par les iurvs. Le choix du candidat est irrévocable.  

À l'issue du concours, il est établi, par ordre de mérite, un classement séparé pour 
tous les candidats de l'option C1 et un classement séparé pour tous les candidats de  
l'option 02 - C4.  

En cas de classement en ranq utile dans chacune des deux options, le choix  
préalablement exprimé du candidat conditionne le classement dans lequel fiqure le  
candidat.  

En cas d'égalité des points totalisés par plusieurs candidats, ceux-ci sont 
départagés d'après les notes obtenues aux épreuves prises individuellement, ceci 
dans l'ordre de leur énumération à l'article 10. En cas de nouvelle égalité, ces 
candidats seront départagés par tirage au sort. 

Le classement en rang utile des candidats, conformément à l'article 5 de la loi 
modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental, 
vaut pour l'admission au stage préparant à la fonction d'instituteur l'année scolaire 
subséquente au concours et permet le choix d'un poste correspondant à son  
classement.  

Art. 17. 
Le président du jury communique à chaque candidat qui a pris part aux épreuves 

les résultats obtenus. 

Art. 18. 
À la clôture des opérations, le président du jury remet au ministre un rapport sur la 

session. Ce rapport contient le classement, les noms des candidats admissibles au 
stage préparant à la fonction d'instituteur, les notes obtenues par les candidats dans 
les différentes épreuves et les questionnaires. 



Chapitre 5 - Dispositions transitoires et finales. 

Art. 19. 

(1) Par dérogation à l'article 1 er, sont admissibles au concours, les détenteurs des 
certificats et diplômes énumérés à l'article 46, points 1 à 4, de la loi modifiée du 6 
février 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental. L'admission au 
concours est soumise aux conditions et restrictions établies par le même article 46. 

(2) Par dérogation à l'article 6, peuvent s'inscrire aux sessions respectives des 
épreuves préliminaires du concours, les détenteurs des certificats et diplômes 
énumérés à l'article 46, points 1 à 4, de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le 
personnel de l'enseignement fondamental, sous réserve de l'application des 
restrictions fixées par le même article 46. Les dispositions de l'article 9 leur sont 
applicables. 

Art. 20. 
{1) Les candidats briquant un des diplômes énumérés à l'articic 6 dc la loi modifiée 
du 6 février 2009 concernant le personnel de l'enseiqncmcnt fondamcntal les 
habilitant à enseigner dans les quatre cycles de l'enseignemcnt fondamcntal ct les 

ndidats disposant dc cettc qualification informcnt lc minictrc danc lcur dcmandc 
de participation au concours s'ils préfèrent occuper un poste d'instituteur au premier  
cycle ou bien aux deuxième, troisième ou quatrième cycles de l'enseignement  
fonda-mental pour l'année scolaire subséquente au concours. Le classement, établi 
à l'issue du concours en yuc dc détermincr lcs candidats qui accèdent au otaqc 
préparant à la fonction d'instituteur, tient compte des préférences exprimées, dans la 
limite des postes disponibles pour le premier, respectivernent les deuxième, 
troisième ou quatrième cycles.  

{2-}  Les candidats visés à l'article 19, paragraphe 1er, ne peuvent accéder au stage 
préparant à la fonction d'instituteur que pour un poste soit du premier cycle, soit des 
deuxième, troisième ou quatrième cycles de l'enseignement fondamental. Leur 
classement en rang utile à l'issue du concours ne vaut que pour l'accès au stage pour 
un poste d'instituteur correspondant à leur qualification. 

Art. 21. 

Est dispensé des épreuves préliminaires de langues, le candidat qui a réussi les 
épreuves en question ou qui en a été dispensé avant l'entrée en vigueur du présent 
règlement. 

Art. 22. 

Le règlement grand-ducal modifié du 9 mars 2009 déterminant les modalités du 
concours réglant l'accès à la fonction d'instituteur de l'enseignement fondamental est 
abrogé. 

Art. 23. 
Notre Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et Notre 
Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
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